
Sonia Dahmani - Livres comme l’Air  

En écrivant mon courriel, j’accepte qu'Amnistie internationale
m'envoie des informations et des actions sur les droits humains.
À tout moment, il est possible de retirer mon consentement. Les
courriels et numéros de cellulaire ne seront pas envoyés au
destinataire de la pétition.

Votre soutien est précieux pour faire entendre notre voix !
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Prénom, nom de famille
(lettres moulées)

(obligatoire) 
Code postal
(obligatoire) 

Signature
(obligatoire) 

Année de naissance
(obligatoire) 

Nom: 

Courriel* Numéro de cellulaire* 

 SIGNEZ EN TOUTE CONFIANCE :

Selon les règles sur la vie privée d’Amnistie internationale, vos noms, 
adresses et téléphones sont confidentiels et ne seront pas 
échangés ou vendus. 

Courriel: 

 
Nom et no groupe:

Coordonnées de la personne envoyant la pétition: 

Merci d’imprimer cette pétition en 11x17 pouces (Tabloïd/Ledger )
Inviter les sympathisant.es à utiliser le QR Code en priorité.
Faire signer uniquement sur le recto pour des raisons logistiques. 

 
RETOURNEZ LES PÉTITIONS AVANT LE 30 DÉCEMBRE 
2026 À : Véronique Martineau, Amnistie

internationale Canada francophone, 50 rue Ste-

Catherine O, bureau 500, Montréal, H2X 3V4 

Sonia, avocate et chroniqueuse en Tunisie, défendait les droits
humains et dénonçait le racisme ainsi que les conditions de
détention inhumaines. 

Le 11 mai 2024, elle a été arrêtée lors d’une descente policière et
condamnée pour « diffusion de fausses nouvelles ». Sonia n’aurait
jamais dû être détenue. 

Elle a été emprisonnée et réduite au silence pour avoir exprimé
son opinion. Sonia a été libérée sous condition, mais elle fait
toujours face à d’autres procédures. 

Les autorités tunisiennes doivent immédiatement abandonner
toutes les charges retenues contre Sonia et mettre fin au
harcèlement et à l’intimidation dont elle est victime.

Signez la pétition et exhortez le gouvernement à abandonner toutes
les charges motivées par des considérations politiques, à garantir son
accès à des soins appropriés, et à mettre fin aux représailles contre
les défenseur·e·s des droits humains.


